
 

 

  

 

 

 

 

 
 

21 février 2024 
. 

T. CAMILIERI 

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
  

BULLETIN D’ADHESION 
 

Je soussigné (e),  

Nom ………………………………………  Prénom……………………………………… 
 

Adresse……………………………………………………………………………..………..…… 
 

Grade……………………………………………………………………………………………… 
 

Collectivité…………….…………………………………………………………………..…… 
 

Demande mon adhésion au 
SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du…………….………………………   
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale 

 ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 
 

Date  ……………………………               Signature 

 

       .   

 

Extension des possibilités d'utilisation des traitements de données relatifs aux salaires,  

revenus de remplacement et situations professionnelles 
 

Le décret n° 2024-50 du 29 janvier 2024 modifie le décret n° 2019-969 du 18 septembre 2019 

relatif à des traitements de données à caractère personnel portant sur les ressources des assurés 

sociaux.  Le texte réglementaire aménage et étend l'utilisation des traitements de données relatifs 

aux salaires, revenus de remplacement et situations professionnelles pour le contrôle de la 

situation des personnes au regard de leurs droits à certaines prestations, notamment le revenu 

de solidarité active, la prime d'activité, le minimum de pension de retraite, l'allocation 

supplémentaire d'invalidité, la pension d'invalidité, ainsi que les versements liés à 

l'intermédiation des pensions alimentaires et à l'entretien et l'éducation des enfants concernés. 

Décret n° 2024-50 du 29 janvier 2024 modifiant le décret n° 2019-969 du 18 septembre 2019 relatif à 

des traitements de données à caractère personnel portant sur les ressources des assurés sociaux 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049060134 

Somme indûment versée par une personne publique / CITIS 

Il résulte de l’article 37-9 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 que lorsque l'administration 

décide de placer un agent en congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), elle 

doit être regardée comme ayant, au terme de son instruction, reconnu l’imputabilité au service 

de l’accident ou de la maladie à l’origine de cette invalidité temporaire. Cette décision est 

créatrice de droits au profit de l'agent. 

Par suite, sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires et hors le cas où 

il est satisfait à une demande de l'agent, l'autorité territoriale ne peut retirer ou abroger un tel 

arrêté, s'il est illégal, que dans le délai de quatre mois suivant son adoption, et ne saurait 

ultérieurement, en l’absence de fraude, remettre en cause l’imputabilité au service ainsi reconnue. 

Tel n’est pas le cas, toutefois, lorsque cette autorité, en application de l’article 37-5 du décret du 

30 juillet 1987, a entendu faire usage de la possibilité qui lui est offerte, lorsqu’elle n’est pas en 

mesure d’instruire la demande de l’agent dans les délais impartis, de le placer en CITIS à titre 

seulement provisoire et que la décision précise qu’elle peut être retirée dans les conditions 

prévues à l’article 37-9 du décret du 30 juillet 1987, un tel placement en CITIS à titre provisoire 

ne valant pas reconnaissance d’imputabilité, et pouvant être retiré si, au terme de l’instruction 

de la demande de l’agent, cette imputabilité n’est pas reconnue. 

Conseil d'État, 3ème - 8ème chambres réunies, 03/11/2023, 465818 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347873?init=true&page=1&query=465818&se 

 

Contractuel : la méconnaissance du préavis pèse uniquement  

sur la date d'effet du licenciement 

 
En vertu de l'article 40 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, l’agent non titulaire recruté pour 

une durée indéterminée ou pour une durée déterminée ne peut être légalement licencié avant le 

terme de son contrat par l’autorité territoriale compétente qu’après un préavis, sauf si le 

licenciement est prononcé pour des motifs disciplinaires ou au cours ou à l'expiration d'une 

période d'essai. La méconnaissance de ce délai n'est pas de nature à entraîner l'annulation totale 

de la décision de licenciement, mais la rend seulement illégale en tant qu'elle prend effet avant 

l'expiration du délai de préavis applicable. 

Conseil d'État, 3ème - 8ème chambres réunies, 04/02/2022, 457135, Publié au recueil Lebon 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045140537?init=true&page=1&query=457135&sear 
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POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 
.. 

VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE :  
 

WWW.SAFPT.ORG 

Votre contact local 
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Modalités de mise en œuvre du renouvellement exceptionnel du congé  

de présence parentale et de l'allocation journalière de présence parentale 

Le décret n° 2024-78 du 2 février 2024 est relatif au renouvellement avant terme du congé de 

présence parentale et de l'allocation journalière de présence parentale.  

 

Il tire les conséquences réglementaires de la suppression de l'accord explicite du service de 

contrôle médical en cas de renouvellement exceptionnel du congé de présence parentale et de 

l'allocation journalière de présence parentale au regard du traitement de la pathologie ou du besoin 

d'accompagnement de l'enfant. Les mêmes modifications sont introduites pour les agents titulaires 

et non titulaires des trois fonctions publiques.  

 

Le texte réglementaire est pris pour l'application de l'article 4 de la loi n° 2023-622 du 19 juillet 

2023 visant à renforcer la protection des familles d'enfants atteints d'une maladie ou d'un 

handicap ou victimes d'un accident d'une particulière gravité. 

Décret n° 2024-78 du 2 février 2024 relatif au renouvellement avant terme du congé 

de présence parentale et de l'allocation journalière de présence parentale 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049085176 
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Des carences ponctuelles ne peuvent pas fonder un licenciement  

pour insuffisance profesionnelle 
 

L’employeur peut licencier un fonctionnaire pour insuffisance professionnelle après respect 

de la procédure disciplinaire et versement d’une indemnité (articles L. 553–2 et 3 du code 

général de la fonction publique).  

 

Le licenciement pour insuffisance professionnelle doit se fonder sur des éléments révélant 

l’inaptitude de l’agent à exercer normalement les fonctions pour lesquelles il a été engagé, 

pour un contractuel, ou correspondant à son grade, pour un fonctionnaire, et non sur une 

carence ponctuelle dans leur exercice.  

 

Il n’est pas subordonné à son constat à plusieurs reprises, ni à sa persistance après une 

invitation à remédier aux insuffisances constatées.  

 

Une évaluation sur une période suffisante révélant l’inaptitude de l’agent à un exercice normal 

de ses fonctions peut justifier son éviction définitive  

 

(CE n° 410411 commune de Gennevilliers du 13 avril 2018). 

Conseil d'État, 7ème - 2ème chambres réunies, 13/04/2018, 410411 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000036800383 

30 novembre 2022 - Cour administrative d'appel, 6ème chambre (formation à 3) - 

20BX01733 | Dalloz 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CAA_BORDEAUX_2022-11-30_20BX01733 

 
. 

Emploi fonctionnel et demande d’attribution de la protection fonctionnelle :  

le chef d'un exécutif territorial ne peut, régulièrement,  

se prononcer lui-même sur une demande de protection fonctionnelle au titre 

d'agissements mettant sérieusement en cause son propre comportement 
  

Si la protection fonctionnelle n'est pas applicable aux différends susceptibles de survenir, 

dans le cadre du service, entre un agent public détaché sur un emploi fonctionnel et le chef 

de l'exécutif, il en va différemment lorsque les actes de ce supérieur hiérarchique sont, par 

leur nature ou leur gravité, insusceptibles de se rattacher à l'exercice normal du pouvoir 

hiérarchique.  

Compte tenu de la nature particulière des fonctions exercées auprès du chef de l'exécutif 

territorial par un agent détaché sur un emploi fonctionnel prévu à l'article 53 de la loi du 26 

janvier 1984, l'autorité compétente pour se prononcer sur la demande de protection 

fonctionnelle présentée par cet agent est directement cette seule autorité.  

Par exception à cette compétence de principe, le chef d'un exécutif territorial ne peut, 

régulièrement, se prononcer lui-même sur une demande de protection fonctionnelle de cet 

agent au titre d'agissements constitutifs de harcèlement faisant état de circonstances 

objectives mettant sérieusement en cause son propre comportement. 

CAA de NANTES, 6ème chambre, 02/02/2021, 19NT01828, Inédit au recueil Lebon 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043095904?init=true&page=1&query=19NT018 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Refus illégal de réintégration d'un agent placé en disponibilité : 

 précisions sur le caractère forfaitaire de l'indemnisation 
  

En vertu des principes généraux qui régissent la responsabilité des personnes publiques, l’agent 

public placé en position de disponibilité a droit à la réparation intégrale des préjudices de toute 

nature qu’il a effectivement subis du fait du refus illégal de faire droit à sa demande de 

réintégration et présentant un lien direct de causalité avec l’illégalité commise, y compris au titre 

de la perte de la rémunération à laquelle il aurait pu prétendre, à l’exception des primes et 

indemnités seulement destinées à compenser des frais, charges ou contraintes liés à l’exercice 

effectif des fonctions et déduction faite, le cas échéant, du montant des rémunérations que l'agent 

a pu se procurer par son travail au cours de la période d'éviction.  

Il est, le cas échéant, tenu compte des fautes commises par l’intéressé. 

Lorsque les préjudices causés par cette décision n’ont pas pris fin ou ne sont pas appelés à prendre 

fin à une date certaine, il appartient au juge de plein contentieux, forgeant sa conviction au vu de 

l’ensemble des éléments produits par les parties, de lui accorder une indemnité versée pour solde 

de tout compte. 

 La proposition de réintégration adressée par le CNRS à une fonctionnaire placée en disponibilité 

sur un poste correspondant à son grade permet de considérer que les illégalités entachant des 

décisions de refus de réintégration antérieures ne préjudicient plus à cette fonctionnaire au-delà 

de la date d’effet de la réintégration proposée. 

Par suite, nonobstant la circonstance que la fonctionnaire n’a pas demandé l’annulation des 

décisions de refus de réintégration, il appartient au juge du fond de lui allouer une indemnisation 

réparant intégralement les préjudices qu’elle a subis au cours de cette période, et non une 

indemnisation forfaitaire versée pour solde de tout compte. 

Conseil d'État, 7ème - 2ème chambres réunies, 19/07/2023, 462834 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047865646?init=true&page=1&query=462834&sear 

 

L'état d'ivresse de l'agent après un événement professionnel festif  

détache l'accident de trajet du service 
 

Après avoir participé à un repas de service au cours duquel ont été consommées des boissons 

alcoolisées, l’intéressé, regagnant son domicile au moyen d’un scooter de service, a perdu le 

contrôle de son véhicule. Son taux d’alcool dans le sang au moment de cet accident a été estimé 

à un taux supérieur au taux maximal autorisé pour la conduite de véhicules.  

 

Le choix délibéré de l’agent de conduire sous imprégnation alcoolique est constitutif d’un fait 

personnel rendant l’accident détachable du service.  

 

Est à cet égard sans incidence la circonstance que l’alcool ait été consommé à l’occasion d’un 

évènement festif organisé pendant le temps de travail.  

 

Quand bien même l’accident s’est produit sur le parcours habituel et pendant la durée normale 

du trajet entre le lieu de travail de l’intéressé et sa résidence, cet accident ne peut être regardé 

comme imputable au service. 

Conseil d'État, 3ème - 8ème chambres réunies, 03/11/2023, 459023 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347865?init=true&page=1&query=459023&sea 
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